
RAPPORT ANNUEL

2017-2018



justicedeproximite.qc.ca

Centre de justice de proximité du  
Grand-Montréal 
407, boulevard Saint-Laurent, bureau 410 
Montréal (Québec)  H2Y 2Y5 
 
Téléphone :        514 227-3782 

Veuillez noter que, dans ce rapport annuel, le 
générique masculin désigne aussi bien les femmes 
que les hommes. Il est utilisé dans le but unique 
d’alléger le texte.



TABLE
DES MATIÈRES

1. Mot de la présidente

2. Mot de la directrice

3. À propos du CJPGM

4. Structure organisationnelle

5. Rapport d’activités 2017-2018

Annexe 1 : Le CJPGM en statistiques

Annexe 2 : États financiers

4

5

6

8

13

26

32



MANON LEMAY
Présidente

1. MOT DE LA PRÉSIDENTE
Au nom du conseil d’administration du Centre de justice de proximité du 
Grand Montréal (ci-après CJPGM), je suis heureuse de vous présenter le 
rapport annuel 2017-2018.

J’agis à titre de présidente depuis quelques mois seulement, mais je siège 
au conseil depuis près de cinq ans déjà.

Au fil de ces années, j’ai pu être témoin du travail exceptionnel que fait 
l’équipe du CJPGM pour répondre à une demande de plus en plus 
importante de la part des citoyens. Je tiens d’ailleurs à les remercier pour 
leur excellent travail et à souligner le grand dévouement de leur directrice, 
Jennifer Fafard-Marconi, qui utilise tous les moyens pour rendre la justice 
accessible aux citoyens. Il faut savoir qu’avec le temps, le CJPGM se fait 
connaître et les citoyens en sont satisfaits et se passent le mot; en outre, 
plusieurs organismes, dont les palais de justice, y font référence et, comme 
il est difficile pour un citoyen de savoir quels sont réellement ses droits et 
par où il doit commencer, il a besoin de cette aide et peut souvent même 
venir plus d’une fois au CJPGM.

Par ailleurs, en octobre dernier, un nouveau CJP a ouvert ses portes en 
Montérégie. Ce CJP développera une expertise sur les différents modes 
de prévention et de règlement des différends (ex. la médiation) en offrant 
des outils innovants pour mieux comprendre les options. Le mois suivant, 
on annonçait l'implantation prochaine d'un nouveau CJP sur la Côte-Nord 
ainsi qu’en Mauricie. C’est dire à quel point le gouvernement du Québec 
a à cœur l’accessibilité de la justice pour les citoyens.

Au moment où j’écris ces lignes, on vient tout juste d’annoncer un 
investissement de 500 millions de dollars sur 5 ans pour un plan de 
modernisation du réseau de la justice. Un élément important de ce plan 
sera la mise en place d'un guichet unique virtuel d'information, qui 
deviendra une référence pour les citoyens. Cette plateforme orientera le 
citoyen en lui présentant des options personnalisées et en l'accompagnant 
dans son cheminement juridique. Bien plus qu’un acteur important auprès 
des citoyens, le CJPGM transcende les modes de réalisation de l’accès à 
la justice en s’impliquant dans ce projet d’envergure, qui vise à repenser 
et à transformer le système de justice afin qu’il soit plus adapté à une 
utilisation citoyenne. Ces projets stimulants dressent la table pour les 
années à venir, qui seront remplies d’autres belles réalisations.

Je termine en remerciant tous les membres du conseil d’administration 
pour leur dévouement et leur collaboration dans la réalisation des projets 
du CJPGM.

Manon Lemay, notaire 
Présidente du CJPGM
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JENNIFER FAFARD-MARCONI
Directrice

2. MOT DE LA DIRECTRICE
J’ai l’immense plaisir de vous présenter le 7e rapport annuel du CJPGM. 
Après une première année complète en tant que directrice générale, je ne 
peux qu’être fière de ce que nous avons pu accomplir cette année. Près de 
5500 citoyens mieux informés et outillés dans la grande région de Montréal, 
un véritable accomplissement ! 

Je lève mon chapeau à notre équipe qui chaque jour contribue à un meilleur 
accès à la justice en rendant un service de qualité et en s’adaptant aux 
besoins de notre clientèle très diversifiée propre à un grand centre urbain. 
Tant de défis attentent notre équipe de juristes qui accueillent et informent 
les citoyens afin de les rendre autonomes et les aider dans leur prise de 
décision. Ils contribuent à leur façon à rendre le droit positif et à redonner 
confiance aux citoyens en leur capacité à reprendre le contrôle de leur 
dossier. Ils sont ma source de fierté et je ne peux que les remercier et les 
féliciter pour cette belle année ! 

Cette année fut également marquée par le développement de nouveaux 
partenariats. Il y a un réel engouement pour l’accès à la justice où les acteurs 
ne veulent plus simplement parler des enjeux, mais collaborent pour trouver 
des solutions concrètes. Le CJPGM travaille de près avec la communauté 
juridique, que ce soit en participant activement à des tables et forums, en 
contribuant à des travaux de recherche ou en mettant sur pied des projets 
pilotes. Aucun tableau statistique ne peut démontrer le réel engagement 
de notre équipe envers l’avancement de nombreux projets. 

En rédigeant ces lignes, nous venons de compléter une des journées les plus achalandées depuis 
l’ouverture du CJPGM en mai 2011. 46 citoyens ont franchi les portes du CJPGM sans parler des 
nombreux appels que nous continuons de recevoir de citoyens qui veulent mieux connaître nos 
services !  Notre présence est sans contredit nécessaire dans la communauté, or force est de constater 
qu’avec les ressources actuelles, nous avons atteint le maximum de rendement possible. Cette réalité 
est préoccupante surtout en constatant le phénomène toujours grandissant de l’autoreprésentation 
et les énormes besoins de nos citoyens démunis face à la complexité du système. Comment nos  
4 juristes peuvent-ils répondre à 46 citoyens comme ce fut le cas aujourd’hui ? Il y a également lieu 
de se questionner sur notre responsabilité au-delà de l’information juridique. Notre participation au 
projet de recherche Accès au droit et à la justice (ADAJ) nous encourage à dynamiser notre offre de 
service pour mieux servir nos citoyens. 

Pour l’année à venir, deux situations me préoccupent : l’achalandage croissant et la rétention des 
employés dans l’ensemble du réseau des CJP. Cette réalité s’avère un véritable défi dans la réalisation 
de notre mission. Tous les directeurs observent des impacts sur leur budget, la productivité et le 
service à la clientèle dans leur CJP. Ainsi le réseau des directeurs s’est mobilisé pour mieux saisir ces 
impacts et trouver des solutions concrètes. Cette année, une des priorités au CJPGM a été la formation 
et le soutien de nos ressources qui représentent les véritables piliers de notre organisme. Préserver 
le capital humain de nos organismes sera notre priorité dans la prochaine année !

Jennifer Fafard-Marconi avocate
Présidente du CJPGM
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3. À PROPOS DU CJPGM
MISSION

Le Centre de justice de proximité du Grand Montréal (CJPGM) est un organisme à but non lucratif 
ayant pour mission de promouvoir l’accès à la justice en favorisant la participation des citoyens, par 
des services d’information juridique, de soutien et d’orientation, offerts en complémentarité avec les 
ressources existantes.

VALEURS

Nous reconnaissons en chaque individu la capacité à prendre en charge sa situation et croyons en son 
potentiel à faire les meilleurs choix pour lui-même.

Le respect, l’empathie, l’ouverture d’esprit et la collaboration sont au cœur de nos valeurs. 

Nous agissons avec impartialité et confidentialité.

VISION

Nous sommes un lieu reconnu d’information juridique et d’orientation, proche des citoyens, visant à 
rendre la justice plus accessible et à accroître la confiance dans le système de justice.

ORIENTATIONS

• Promouvoir l’accès à la justice.

• Outiller les citoyens pour qu’ils soient en mesure de connaître et de faire valoir leurs droits. 

• Orienter les citoyens pour qu’ils exercent leurs droits.
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SERVICES

• Accueillir les citoyens à nos bureaux, répondre à leurs questions relevant du domaine de l’information 
juridique et cibler leurs besoins.

• Donner de l’information juridique pour aider les citoyens à prendre des décisions éclairées et à 
mieux se préparer avant une instance.

• Aider à repérer le formulaire approprié et donner des explications pour le remplir correctement.

• Mettre à leur disposition un ordinateur et un téléphone pour faciliter les recherches en matière 
juridique.

• Regrouper un éventail de dépliants, brochures et outils d’information publiés par les organismes 
privés, publics et communautaires liés aux services juridiques et judiciaires.

• Orienter vers une ressource spécialisée, tels un organisme gouvernemental, communautaire ou à 
but non lucratif, un professionnel du droit ou un centre de médiation ou d’arbitrage, qui pourra 
aider.

• Offrir des séances d’information sur des sujets de nature juridique ou liés à la justice qui intéressent 
les citoyens.

FINANCEMENT 

Depuis la fin du projet pilote, les Centres de 
justice de proximité, organismes à but non 
lucratif, sont subventionnés par le Fonds Accès 
Justice. Ce fonds spécial soutient des actions 
en matière d’accès à la justice. Les revenus 
proviennent des crédits du ministère, de 
l’entente Canada-Québec concernant les 
mesures québécoises de justice familiale et de 
la contribution de 8 $ exigée des personnes qui 
commettent une infraction aux lois pénales 
québécoises.

HISTORIQUE 

Grâce à un partenariat financier entre le Barreau 
du Québec, la Chambre des notaires, le 
ministère de la Justice et la Société québécoise 
d’information juridique, trois premiers Centres 
de justice de proximité ont vu le jour dans la 
région du Bas-Saint-Laurent, de la Capitale-
Nationale ainsi que dans la grande région de 
Montréal. D’une durée de trois ans, le projet 
pilote fut couronné de succès et quatre autres 
Centres de justice de proximité ont vu le jour 
depuis, soit en Outaouais, en Gaspésie–Îles-de-
la-Madeleine, au Saguenay–Lac-Saint-Jean et 
en Montérégie. 
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4. STRUCTURE
ORGANISATIONNELLE
CONSEIL D’ADMINISTRATION
Le CJPGM est chapeauté par un conseil d’administration qui décide des orientations générales à lui 
donner. Cette année, le conseil d’administration a entre autres élu une nouvelle présidente, une 
nouvelle vice-présidente et un nouveau trésorier. Il a également été autorisé à négocier et à signer la 
convention d’aide financière avec le ministère de la Justice et a fait les suivis budgétaires. Il était 
également heureux d’adopter une politique contre le harcèlement au travail confirmant que le CJPGM 
tient à maintenir un environnement respectueux, exempt de toute forme de harcèlement.  

Le conseil d’administration à la fin de l’année financière 2017-2018 était composé des personnes 
suivantes qui, chacune, contribuent au développement du CJPGM par leur expertise et leur 
dévouement :

EXÉCUTIF

Me Manon Lemay, présidente
Désignée par la Société 
québécoise d’information 
juridique (SOQUIJ)

Me Danielle Beausoleil, 
vice-présidente
Désignée par la Chambre des 
notaires du Québec 

Mme Jenny Charest, secrétaire
CAVAC de Montréal 
Élue par les membres 
partenaires

Me Nicolas Handfield, trésorier
Désigné par la Chambre des 
notaires du Québec

Me Marc Charbonneau, 
administrateur 
Désigné par le Barreau du 
Québec 

Me Carle Jane Evans, 
administratrice 
Nommée comme  
représentante des citoyens

Me Suzanne Handman, 
administratrice
Désignée par le Barreau du 
Québec 

Mme Julie Pouliot, 
administratrice
Trajet
Élue par les membres 
partenaires

ADMINISTRATEURS 

Il est à noter qu’en date du présent rapport, un poste au sein 
du conseil d’administration demeure assigné au ministère de 
la Justice, mais qu’un représentant doit être nommé pour le 
combler. D’avril 2017 à janvier 2018, ce poste a été occupé 
par Me François Bourque.  

7
Rencontres  
du conseil 
d’administration
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4. STRUCTURE
ORGANISATIONNELLE

L’ÉQUIPE
Le succès du CJPGM passe d’abord et avant tout par l’engagement, le dynamisme et la créativité de 
son équipe de travail qui s’investit pour offrir un service de qualité à des citoyens souvent vulnérables. 
À la fin de l’année financière 2017-2018, ces personnes formaient l’équipe : 

• Me Jennifer Fafard-Marconi, directrice 
générale;

• Me Anne Bolduc, juriste;

• Me Omar Edriss, juriste temporaire;

• Mme José Guinta, agente principale à 
l’accueil; 

• Me Véronique Lafleur, juriste;

• Me Marie-Ève Paquet, juriste; 

• Me Pénélope Maheu-Tessier, juriste. 

Au cours de l’année, Me Laurent Koné (jusqu’en 
mai 2017) ainsi que Me Charles-Alexandre 
Lacasse (jusqu’en janvier 2018) ont fait 
également partie de la dynamique équipe de 
juristes.

En terminant, le 4 mai 2017, la ministre de la Justice du Québec annonçait la nomination de Mme 
Catherine Pilon, alors présidente du conseil d’administration, comme juge à la Cour du Québec. Je 
tiens à les remercier chaleureusement pour tout leur dévouement au CA du CJPGM.
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De plus, chaque année, l’équipe accueille plusieurs étudiants en droit qui appuient le travail des juristes 
et contribuent à rendre le service encore plus efficace et utile pour le citoyen. Beaucoup de temps et 
d’énergie sont consacrés par la petite équipe et la direction à l’intégration et la formation de ses 
ressources. Leur présence est enrichissante tant pour eux que pour nous. Nous avons la ferme 
conviction que l’accès à la justice passe également par la sensibilisation des futurs professionnels du 
droit qui deviendront à leur tour des acteurs du changement pour la justice. Cette année, nous avons 
bénéficié des services des étudiants suivants : 

Le fait de pouvoir travailler avec des avocats exceptionnels a confirmé mon désir de la 
profession et, en plus, de savoir que ma contribution était appréciée par ces professionnels 
m’a donné beaucoup de confiance en mes connaissances juridiques et mes aptitudes à 
travailler dans le domaine. Également, de savoir que même en tant que jeune étudiant, 
je pouvais mettre mes connaissances à bon usage pour aider des gens, que ce soit pour 
contester une contravention ou parce qu’ils s’apprêtaient à perdre leur logement, a été 
extrêmement valorisant. Ce qui m’a étonné tout au long de mon stage est la quantité 
d’usagers qui déclarent avoir une éducation postsecondaire. Selon les statistiques du 
CJPGM, 43 % des usagers ont déclaré avoir une éducation universitaire ou postuniversitaire, 
ce qui confirme qu’une difficulté à comprendre ses droits et recours peut être rencontrée 
par tous peu importe leur niveau d’éducation et qu’il faut donc éradiquer le stéréotype 
qui veut que seules les personnes sous le seuil de la pauvreté soient perdues et vulnérables 
face au système de justice. Le langage juridique est compliqué, le monde juridique peut 
être très intimidant et il faut réaliser, en tant qu’étudiant en droit, le luxe que nous avons 
de pouvoir savoir comment nager dans ce monde. C’est l’une des choses les plus 
importantes que mon stage m’a apprise.

Je tiens à remercier le CJPGM de l’expérience enrichissante qu’il m’a permis de vivre. 
J’ai des études antérieures, j’ai des expériences professionnelles et quelques expériences 
communautaires autres, mais jamais je ne crois avoir grandi aussi rapidement et de façon 
aussi significative. Merci d’avoir pris le temps d’être partenaire de ma réussite, merci de 
m’avoir exposé au problème d’accessibilité à la justice et surtout de m’avoir exposé au 
genre de professionnel que je désire devenir !

M. Mark-Anthony Nakis, 
étudiant stagiaire en milieu communautaire 2017-2018

Le CJPGM compte également sur le travail de la responsable des communications nationales,  
Me Maude Bégin-Robitaille, une personne ressource indispensable pour toutes les directions des CJP 
dans l’organisation de nos communications provinciales et le développement de notre notoriété à 
l’échelle de la province.

• Mme Emily Deraîche-Grossberg, étudiante 
Pro Bono, Université de McGill, M. Frédérik-
Xavier Duhamel, étudiant Pro Bono, Université 
de Montréal et Mme Eliane Ellbogen, 
étudiante Pro Bono, Université du Québec à 
Montréal.

• Mme Patricia Ghannoum et M. David Searle, 
étudiants en travail d’été;

• Mme Christine Chaussée et M. Mark-Anthony 
Nakis, stagiaires en milieu communautaire, 
Université de Montréal;
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1 472
Heures de 
formation 
d’étudiants en 
droit et de 
sensibilisation de 
futurs 
professionnels du 
droit à l’enjeu de 
l’accès à la justice 

LES COUPS DE CŒUR ET OBSERVATIONS 
DE L’ÉQUIPE

À titre de juristes au CJPGM, nous avons l’occasion de faire la rencontre d’une myriade de 
citoyens, chacun ayant leurs propres problématiques, personnalités, vécus et capacités à 
assimiler l’information juridique. C’est notre travail quotidien d’adapter l’information que 
l’on transmet afin de remplir la mission du CJPGM et d’être le plus utile possible pour les 
citoyens. Ce n’est pas une tâche facile en soi et bien que souvent gratifiante, elle peut 
engendrer plusieurs défis de taille et parfois même quelques frustrations. Heureusement, 
il nous arrive régulièrement de faire de très belles rencontres à travers lesquelles nous 
sommes en mesure de voir l’impact positif que nous pouvons avoir dans la vie des gens 
ainsi que pour l’accès à la justice. Bien qu’il soit évidemment toujours agréable de côtoyer 
des citoyens sympathiques, une des clés du succès de nos rencontres se situe au niveau de 
la capacité des citoyens d’assimiler l’information. Afin de bien mettre en œuvre notre mission 
d’autonomisation, un citoyen doit être en mesure de bien assimiler l’information qu’on lui 
transmet et bien comprendre les concepts juridiques qui le concernent. En sortant de nos 
bureaux, ce citoyen sera par ailleurs plus susceptible de pouvoir mettre en application les 
remèdes appropriés qu’on lui présente et d’utiliser les outils qu’on lui donne pour ainsi 
bénéficier davantage de notre rencontre. Un grand travail d’éducation juridique est 
important pour ainsi augmenter le pouvoir des citoyens de prendre en charge leur situation 
lorsque surviennent des problèmes. Nous sommes heureux de pouvoir contribuer à notre 
façon à l’éducation juridique au Québec et à l’empowerment des citoyens ! 

Me Anne Bolduc, juriste 
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Me Pénélope Maheu-Tessier, juriste

Cette année, plusieurs citoyens ont choisi d’être accompagnés d’un intervenant d’un autre 
organisme lors de leur visite au CJPGM. Un choix que nous encourageons presque 
quotidiennement. Il s’agit principalement des intervenants sociaux de différents organismes 
du milieu communautaire et du réseau de la santé, mais également des membres des services 
policiers. Puisque les intervenants ne sont pas toujours en mesure d’offrir l’information juridique 
nécessaire, ils proposent aux citoyens de les accompagner lors de leur visite au CJPGM. Lors 
de ces rencontres, la présence de l’accompagnateur est bénéfique à la fois pour le citoyen et 
le juriste. Nous avons observé que le citoyen est souvent moins nerveux et plus apte à 
comprendre l’information transmise. Il est très difficile pour les citoyens d’identifier les faits 
pertinents à transmettre au juriste. L’intervenant, pour sa part, est en mesure d’aider le citoyen 
à mieux expliquer la situation pour laquelle il recherche de l’information juridique. De plus, il 
est rassurant pour le juriste de savoir que le citoyen pourra compter sur le soutien de 
l’intervenant tout au long du processus judiciaire. Par exemple, les intervenants pourraient 
être en mesure d’accompagner le citoyen lors du dépôt de documents au greffe ou encore 
au moment de l’audience. Les citoyens recherchent souvent ce type d’accompagnement, mais 
le CJPGM n’est pas en mesure de l’offrir. Ce partenariat multidisciplinaire est agréable et 
bénéfique pour le citoyen, mais également pour l’intervenant et le juriste, ce qui contribue 
au succès d’une rencontre.

COMMENTAIRES DES CITOYENS

« On est très content de l’attention 
apportée par les avocats et les normes 
très professionnelles. »

« Je suis contente de la manière dont j’ai 
été reçue et des informations qui vont 
m’aider dans mes démarches. »

« J’ai adoré le service suite à ma première rencontre; 
personnel gentil et très professionnel. Merci ! »

« 10/10 service from both employees and 
office services. I recommend people to 
come over here to take an advice as often 
as possible. »

« Thank you for your 
clear and knowledgeable 

service ! »
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SERVICE À LA CLIENTÈLE ET
TERRITOIRE DESSERVI 

5. RAPPORT D’ACTIVITÉS 
2017-2018

Au cours de la dernière année, 10 931 citoyens au total ont contacté le 
CJPGM soit en personne ou au téléphone pour obtenir de l’information 
générale, pour consulter notre salle de documentation ou pour consulter 
un juriste. Nous avons observé une légère augmentation de l’achalandage 
malgré l’ouverture d’un nouveau CJP en Montérégie et malgré l’absence 
de grandes campagnes publicitaires. Nous continuons à nous faire connaître 
par nos différents collaborateurs et par notre site Internet. 

Tous ces citoyens sont d’abord accueillis par notre agente principale à 
l’accueil qui fait un travail remarquable pour assurer l’efficacité à l’accueil 
et un service chaleureux malgré les journées achalandées. En raison de 
notre achalandage, nous n’offrons plus d’information juridique au téléphone. 
Bon nombre de citoyens appellent toutefois le CJPGM avant de se déplacer. 
Lorsque le citoyen appelle le CJPGM, notre agente principale à l’accueil 
s’assure de bien expliquer la nature de nos services afin de bien gérer les 
attentes de la clientèle et d’orienter le citoyen vers une ressource plus 
appropriée au besoin. Plus de 5 528 appels ont été comptabilisés.

Dans la dernière année, 5054 citoyens ont reçu de l’information juridique 
de la part d’un juriste. Les questions soumises au CJPGM ne sont pas 
toujours simples et faciles à répondre. Plusieurs citoyens nous sont référés 
par le palais de justice et nous viennent donc en plein litige ou en fin de 
parcours après avoir reçu un jugement ou un avis d’exécution. 

10 931
Achalandage total 

2017-2018

5 528

5 054
Rencontres  

d’information  
juridique

Appels

3 %Une  
augmentation  

de

1 380 (27 %)
Références du palais de justice
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Seulement un petit pourcentage des citoyens vient s’informer en prévention. 
Les questions soumises peuvent aller dans toutes les directions et requièrent 
souvent plusieurs visites afin de bien assimiler l’information. C’est pourquoi 
les grands défis de notre équipe de juristes sont de développer de bons 
réflexes dans tous les grands domaines du droit et de bonnes habiletés en 
recherche juridique. Il faut savoir cerner rapidement une problématique 
juridique et identifier les diverses solutions, tout ça avec le citoyen dans 
notre bureau qui peut être très émotif ou avoir des attentes surdimensionnées 
par rapport au système judiciaire. C’est le défi d’être généraliste dans un 
CJP ! 

4 291 (85 %) Rencontres où la situation est 
déjà conflictuelle ou 
judiciarisée

De plus, plusieurs citoyens se 
représentent seuls et requièrent plus 
d’expl icat ions sur le système 
judiciaire et la procédure souvent 
c o m p l e x e  m ê m e  p o u r  l e s 
professionnels du droit. Le citoyen 
qui se représente seul requiert 
également plus de rencontres. Une 
rencont re  n ’est  souvent  pas 
suff isante pour qu’un citoyen 
devienne autonome dans son 
dossier. Nous avons d’ail leurs 
observé une augmentation des 
citoyens qui reviennent plus d’une 
fois. 

1 884 (37 %) Citoyens qui se 
représentent seuls

1 212 (24 %) 
Rencontres en droit de 
la famille (tant une 
explication générale 
des droits et 
obligations que la 
procédure)

 

1 864 (37 %) 
Rencontres en droit 
civil (ex. logement, 
responsabilité civile, 
consommation)

 
3 744 (74 %) 
Rencontres où une 
explication du système 
judiciaire et de la 
procédure générale a 
été nécessaire

900 (2016-2017)
2e visites et plus

1 126 (2017-2018)
2e visites et plus
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Un de nos objectifs cette année a été de diminuer le nombre de citoyens refusés ou partis en raison 
de l’attente trop longue en améliorant l’efficacité du service. Le retrait du service téléphonique, un 
meilleur triage en amont ainsi que le reliquat d’une subvention de la Law Foundation of Ontario qui 
nous a permis d’avoir un juriste surnuméraire pendant quelques mois ont certainement contribué à 
l’atteinte de cet objectif. Force est de constater que nous avons atteint notre maximum d’achalandage 
et une partie de la population du Grand Montréal demeure non rejointe avec nos ressources actuelles. 
Le CJPGM doit souligner le bon travail de l’équipe qui a travaillé très fort afin de maintenir un service 
de qualité. 

UNE DIMINUTION DES CITOYENS NON RENCONTRÉS

190 (2016-2017)
Citoyens refusés en fin de journée

56 (2017-2018)
Citoyens refusés en fin de journée

333 (2016-2017)
Citoyens partis car l’attente était 
trop longue

171 (2017-2018)
Citoyens partis car l’attente était 
trop longue

Une diminution  

de 70 %
Une diminution  

de 49 %
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UNE CLIENTÈLE DE GRAND CENTRE URBAIN

Le CJPGM a été créé afin 
de desservir la population 
de la grande région de 

Montréal. 

1 704 694
Ville de Montréal

1 942 044
Agglomération  
de Montréal

4 098 927
Région  
Métropolitaine

La clientèle du CJPGM présente des particularités qui lui sont propres et caractéristiques d’un grand 
centre urbain. Les juristes du CJPGM font face à des situations et à une clientèle qui ne se retrouvent 
pas nécessairement ailleurs au Québec, ce qui ajoute aux défis quotidiens de nos ressources qui sont 
peu nombreuses. Des barrières culturelles, linguistiques et sociales caractérisent les rencontres 
quotidiennes des juristes. 

Le CJPGM est situé au coeur 
de la Ville de Montréal et à 
proximité :

• Du Palais de Justice de 
Montréal;

• De la Cour d’appel du 
Québec;

• De la Cour municipale de 
Montréal.

1 181 (23 %)
Citoyens déclarent faire partie 
d’une minorité visible

819 (16 %)
Citoyens déclarent faire partie 
d’une minorité ethnique

1 335 (26 %)
Langue maternelle n’est ni le 
français ni l’anglais

265 (5 %)
Citoyens ont eu de la difficulté à 
comprendre l’information juridique 
transmise en raison d’une barrière 
linguistique

399 (8 %)
Rencontres avec une clientèle plus 
difficile, où la capacité du citoyen 
à comprendre l ’ information 
juridique transmise était difficile en 
raison d’une barrière psychologique 
ou comportementale significative

Cette proximité typique des grands 
centres urbains amènent une grande 
quantité de citoyens à utiliser les services 
d’information juridique du CJPGM.
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397  
Citoyens mieux 

informés 

25  
Séances, soit  

7 de plus qu’en 
2016 - 2017 

SÉANCES D’INFORMATION

Dans l’accomplissement de la mission du CJPGM, notre équipe de juristes 
a développé une expertise en vulgarisation juridique et a continué encore 
cette année à répondre à la demande grandissante de séances 
d’information. Dans une perspective d’informer la population du Grand 
Montréal en amont, nous sommes également heureux d’avoir pu bonifier 
notre offre de service en créant deux nouvelles séances d’information de 
toute pièce avec des sujets qui suscitent un vif intérêt chez les citoyens.

Nouveautés !
« Mythe et réalité en droit du logement »

« Vos droits lors d’une arrestation »

Les séances ont été présentées :

• Dans la salle de documentation du CJPGM;

• Dans le réseau des bibliothèques de la grande région de Montréal;

• Dans plusieurs organismes de la grande région de Montréal.
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SÉANCE D'INFORMATION SUR LES PETITES CRÉANCES 

En collaboration avec le ministère de la Justice, le CJPGM continue de 
présenter des séances d’information sur les petites créances. Ces séances 
affichent toujours complet et sont toujours très appréciées du grand public.

La séance d’information est donnée par un juriste du CJPGM en collaboration 
avec un autre conférencier. Nous tenons à remercier chaleureusement  
Me Suzanne Handman, ancienne juge à la Cour du Québec et membre de 
notre conseil d’administration, pour sa générosité avec les participants.

193  
Citoyens mieux 
informés du 
processus devant 
la Division des 
petites créances 

Nouveauté !
Deux séances ont été présentées en anglais

PROJETS, TABLES ET COMITÉS

COMITÉ SUR LA PARTICIPATION DES ÉTUDIANTS EN 
DROIT À LA PRÉPARATION ET À L’ASSISTANCE DES 
PARTIES À LA COUR DU QUÉBEC, DIVISION DES 
PETITES CRÉANCES

En janvier 2015, le seuil de compétence de la Division des petites créances 
est passé de 7 000 à 15 000 $ permettant ainsi à un plus grand nombre de 
justiciables de profiter d’une procédure plus allégée. Les dossiers qui sont 
présentés devant la Division des petites créances sont donc de plus en plus.
complexes et on observe que le justiciable requiert une aide en amont plus 
importante afin de l’aider à être bien préparé avant son audition.

Plusieurs partenaires de la Table de concertation des petites créances ont 
formé un sous-comité de travail dont le mandat consiste à étudier la 
faisabilité de permettre aux étudiants en droit de prêter assistance aux 

Actif sur divers tables et comités de travail, le CJPGM croit en l’importance 
de développer un réseau communautaire et juridique fort afin de créer une 
synergie entre les divers acteurs mobilisés pour un meilleur accès à la justice. 
La directrice générale par ailleurs représente le réseau des CJP en participant 
à diverses tables et initiatives provinciales favorisant ainsi la collaboration.

5  
Réunions du 
comité de travail 
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SÉANCE D'INFORMATION SUR LES PETITES CRÉANCES 

Le projet a été lancé en septembre 2017 après 
plusieurs mois de rencontres et de préparation. 
Le CJPGM a pour sa part participé à la formation 
des étudiants dans le cadre du projet mettant 
à profit notre expertise en vulgarisation 
juridique et écoute active. Le CJPGM a ainsi 
rencontré à trois reprises les dix étudiants de 
l’École du Barreau qui ont été choisis pour 
participer au projet pilote, soit pour des 
formations théoriques et pratiques ainsi qu’un 
stage d’observation dans les locaux du CJPGM. 
Nous avons rencontré des étudiants brillants et 
curieux, désireux de mettre en pratique leur 
notion et de relever le défi. Un très beau travail 
de collaboration de plusieurs partenaires ayant 
à cœur l’accès à la justice !

parties à la Division des petites créances. Le 
CJPGM a participé aux travaux du sous-comité 
régional en collaboration avec des représentants 
de la magistrature, de l’École du Barreau du 
Québec,  du Jeune Barreau de Montréal, de Pro 
Bono Québec ainsi que du greffe de la Division 
des petites créances.

DÉLÉGATION DE LA FAJEF

En novembre 2017, le CJPGM a été l’hôte 
d’une délégation de la Fédération des 
associations de juristes d’expression française 
de common law. En collaboration avec les 
centres de renseignements juridiques de 
l’Association des juristes d’expression française 
de l’Alberta, l ’Association des juristes 
d’expression française de la Saskatchewan, la 
Société franco-manitobaine, l’Association des 
juristes d’expression française de l’Ontario et 
l’Association des juristes d’expression française 
de la Nouvelle-Écosse, nous avons organisé une 
session d’échanges d’expertises et de 
meilleures pratiques reliées à la clientèle des 
nouveaux arrivants francophones et aussi à celle 
souffrant de troubles liés à la santé mentale. 

Ce fut l’occasion de rencontrer nos homologues 
des autres provinces et de discuter de nos défis 
respectifs dans un but de collaboration et 
d’amélioration. Ce fut un séjour riche en 
discussions puisque nous avons peu la chance 
de discuter de vive voix avec nos collègues des 
autres provinces !

34  
Heures de formation 
d’étudiants en droit et de 
sensibilisation  
de futurs professionnels du 
droit à l’enjeu de l’accès à 
la justice
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TABLE DE CONCERTATION DES PETITES CRÉANCES

Deux rencontres annuelles réunissant plus d’une quarantaine de représentants de divers organismes 
et institutions.

FORUM QUÉBÉCOIS SUR L’ACCÈS À LA JUSTICE CIVILE ET FAMILIALE 
ET COMITÉ DIRECTEUR DU FORUM

Deux rencontres annuelles réunissant plus d’une trentaine de représentants de divers organismes et 
institutions – Huit rencontres du Comité directeur.

PROJET ADAJ : CHANTIER NUMÉRO UN SUR L’AUTOREPRÉSENTATION

• Une rencontre annuelle des partenaires où la directrice générale a été invitée à prendre la parole 
au nom des CJP afin d’expliquer l’importance de la collaboration des partenaires communautaires 
afin de ramener le citoyen au cœur des actions en accès à la justice.

• Deux rencontres des partenaires du chantier numéro un.

• Un groupe de discussion avec l’équipe du CJPGM.

• Participation au lancement du premier rapport de recherche sur la Clinique du Mile-End dans le 
cadre du chantier numéro un.

• Développement d’un projet pilote d’accompagnement et d’orientation en collaboration avec ADAJ 
et la Clinique juridique du Mile-End.

PROJET TRANSFORMATION DE LA JUSTICE DU MINISTÈRE DE LA 
JUSTICE, SOQUIJ ET SERVICES QUÉBEC 

Participation à la phase un et deux de la collecte de données – Journée de réflexion avec divers 
partenaires et groupe de discussion au CJPGM.  
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IMPLICATION ET RAYONNEMENT DANS LA
COMMUNAUTÉ
Le CJPGM s’implique dans la communauté juridique de la grande région de Montréal pour favoriser 
de meilleurs échanges entre les différents partenaires, présenter nos services au plus grand nombre 
et développer des collaborations pour ainsi offrir un meilleur accès à la justice pour le citoyen. À travers 
ses événements, le CJPGM va à la rencontre autant de citoyens que de membres de la communauté 
juridique afin de mieux se faire connaître et d’encourager les collaborations. Dans un grand centre 
urbain, s’impliquer, se faire connaître, se montrer visible et continuer d’assurer notre crédibilité et 
notoriété demeure un grand défi vu la très grande concentration d’activités et d’organisations.

• Salon Visez Droit – La directrice 
générale a participé à la discussion 
d ’ o u v e r t u r e  a n i m é e  p a r  
Mme Esther Bégin ayant pour 
thématique « Défis et réussites 
montréalais en matière d’accès à 
la justice » aux côtés de M. Pierre 
Noreau, M. Paul Journet, Me 
Sophie Blackburn et M. Normand 
Lareau.

• Salon Carrefour 50 + – Plus de 
6500 visiteurs!

• Assemblée générale – D’Éducaloi, du Barreau de Montréal, du Jeune Barreau de Montréal, de Pro 
Bono Québec et de l’Ombudsman de Montréal.

• 4 à 7 de lancement de Pro Bono Students Canada de l’Université de Montréal – Renouveler les 
liens avec divers organismes communautaires de la grande région de Montréal qui participent au 
programme d’année en année.

• 4 à 7 Comité Accès justice de la faculté de droit de l’Université de Montréal – Sensibiliser les 
futurs professionnels du droit et présenter nos services.
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• Rentrée juridique d’Inform’elle – Consolider nos liens avec les organismes communautaires 
juridiques de la grande région de Montréal.

• Rentrée judiciaire du palais de justice de Montréal – Échanges avec la communauté juridique sur 
les orientations de  la  Cour  du  Québec, de la Cour supérieure et du ministère de la Justice pour 
l’année à venir, lancement du projet pilote de la Table de concertation des petites créances sur la 
participation des étudiants en droit à la préparation et à l’assistance des parties à la Cour du Québec, 
Division des petites créances.

• Soirée bénéfice pour la clinique juridique Juripop – Célébration d’initiatives en matière d’accès 
à la justice avec la grande communauté juridique du Québec.

• Soirée « Carrières alternatives » du Centre de développement professionnel de la faculté de 
droit de l’Université de Montréal – Sensibiliser les futurs professionnels du droit et présenter nos 
services.

• Mois de la justice – Un événement organisé par Juripop qui rassemble plus d’une vingtaine 
d’organismes afin d’offrir des activités diversifiées ayant pour but d’améliorer l’accès à la justice et 
de sensibiliser le public aux problèmes d’accessibilité à la justice. Dans le cadre du mois de la justice, 
le CJPGM a offert quatre séances d’information.

• Ta b l e  r o n d e  s u r  l a  j u s t i c e  
p a r t i c i p a t i v e  d u  B a r r e a u  d e 
Montréal – Échanges avec communautés 
juridique et communautaire sur les différentes 
formes que prend la justice participative. 
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• Première journée de réflexion du Forum québécois sur l’accès à la justice civile et familiale –  
Lancement de notre guide « Toujours à la bonne porte : pour bien référer le citoyen » et occasion 
de réfléchir sur nos priorités d’action. 

• Soirée reconnaissance des 
bénévoles et partenaires 
de la Clinique juridique du 
Mile-End – Consolider nos 
liens avec les organismes 
communautaires juridiques 
de la grande région de 
Montréal dans un but de 
d é v e l o p p e m e n t  d e 
partenariat bénéfique pour 
l’ensemble de la population 
de Montréal.

• Inauguration du Centre de justice de proximité de la Montérégie – Célébration du déploiement 
du réseau des CJP et échanges avec les nombreux collaborateurs des CJP.

• Colloque Regards croisés sur la justice sociale et l’accès à la justice de Juripop suivi d’un cocktail 
– Divers panels ayant pour thématique l’accès à la justice en droit de la santé, logement et auprès 
des personnes marginalisées dans un but d’échange entre étudiants, professionnels du droit et 
représentants d’organismes en justice.

• Événement bénéfice d’Éducaloi « Célébrons les grands champions au profit  
d’Éducaloi » – Célébration d’initiatives en matière d’accès à la justice avec la communauté juridique 
du Québec.

• Colloque conjoint de la Cour supérieure, de la Cour du Québec et de l’Institut national de la 
magistrature sur la gestion d’instance dans les cas difficiles – Présentation de nos services à 
plusieurs juges de la Cour du Québec et de la Cour supérieure.

• Colloque Fondation Claude Masse : « Les voies de justice du consommateur » – La directrice 
générale a animé un panel sur la justice par la prévention.

DÉVELOPPEMENT DES CONNAISSANCES ET
COMPÉTENCES

Un des grands défis de l’équipe de juristes est de répondre à une très grande variété de questions 
juridiques allant de la mise en demeure à une succession litigieuse. Pour bien soutenir l’équipe dans 
le service à la clientèle, le CJPGM encourage le développement des connaissances et des compétences 
ainsi que le bien-être au travail en organisant des formations adaptées à notre pratique. La justesse 
des informations transmises représente une priorité pour le CJPGM. 

De plus, le CJPGM a pour mission d’orienter le citoyen et d’offrir des services en complémentarité 
avec les ressources existantes.  Un autre grand défi est de connaître toutes les ressources disponibles 
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Rencontres avec divers organismes pour discuter de nos missions respectives :

• Clinique d’information juridique McGill; • Cour d’appel du Québec; 
• Curateur public; 

• Éducaloi; 

• GAIHST; 

• Lancement du guide « Quand la victime est 
mineure » de l’Association québécoise 
Plaidoyer-Victime.

dans la grande région de Montréal et de maintenir à jour notre bottin de plus de 235 ressources afin 
de continuer à offrir une orientation appropriée et utile en se basant sur les principes élaborés dans 
le guide « Toujours à la bonne porte : pour bien référer le citoyen », guide du Forum québécois sur 
l’accès à la justice civile et familiale rédigé en collaboration avec les CJP et lancé lors de la première 
journée de réflexion du forum en février 2018. Offrir un excellent service à la clientèle en offrant un 
référencement approprié est également une des priorités du CJPGM.

Nous continuons également à recevoir dans nos locaux pour des stages d’observation des membres 
de l’équipe d’Éducaloi pour leur présenter nos services et notre expertise en écoute active et en 
vulgarisation juridique en personne. Nos deux organismes sont très complémentaires et nous 
continuons notre belle collaboration. 

Nous avons également reçu la visite de la directrice de l’organisme français Accès au droit des enfants 
et des jeunes, Mme Shanti Kaiser, en mission exploratoire au Québec.

FORMATION CONTINUE : 

• Congrès annuel de l’Association des Jeunes Barreaux de Région – L’occasion de parfaire nos 
connaissances en droit criminel puisqu’un nombre grandissant de demandes d’information juridique 
se situe en droit criminel et pénal;

• Démystifier les petites créances pour vos clients, l’honorable Nathalie Chalifour, l’honorable 
Dominique Vézina – Une formation pour mieux comprendre les attentes des juges quant à la 
préparation du citoyen avant son audition devant la Division des petites créances;

• Huissier de justice et ses multiples fonctions, M. Ronald Dubé, huissier de justice et conseiller 
aux projets spéciaux de la Chambre des huissiers de justice du Québec – Bon nombre de citoyens 
sont à l’étape de l’exécution du jugement et les fonctions d’huissier demeurent moins connues 
surtout depuis la réforme du Code de procédure civile;

• Forum clinique juridique : « Santé mentale et clinique juridique : quels outils  
d’intervention? », Mme Marie-Hélène Goulet de l’Institut Philippe-Pinel de Montréal, Mme 
Émilie Fortier de la Mission Old Brewery, Me Nicole Filion du Curateur public du Québec, M. 
Michel Arruda du Service de police de la Ville de Montréal, Me Jean-Pierre Ménard –  Chaque 
année, Pro Bono Québec organise un forum pour donner l’opportunité aux diverses cliniques 
juridiques d’échanger sur les meilleures pratiques et les défis quotidiens. Cette année, la thématique 
était la santé mentale et comment intervenir;
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• La formation « Fatigue de compassion et le trauma vicariant : Mieux les reconnaître et mieux 
s’en protéger »,  Dre Pascale Brillon – Donner de l’information juridique gratuite pour tous 
implique d’avoir à composer avec toutes sortes de réalités, toutes sortes de types de problématiques 
et de personnalités. Le travail est exigeant, mais ne doit pas être fait au détriment de sa santé 
mentale. Une exposition répétée à des situations complexes et traumatisantes pour le citoyen peut 
causer des troubles. Il faut donc adopter des stratégies afin de diminuer les traumatismes dans 
l’objectif de favoriser le bien-être au travail;

• L’ABC du règlement d’une succession, Me Danielle Beausoleil, notaire et membre du conseil 
d’administration du CJPGM – L’occasion de parfaire nos connaissances en liquidation d’une 
succession;

• Equal Justice Conference – Organisé annuellement par l’American Bar Association et le National 
Legal Aid & Defender Association, l’Equal Justice Conference est un colloque sur l’accès à la justice 
avec une programmation très diversifiée qui permet aux participants d’être initiés aux meilleures 
pratiques, à des idées novatrices et créatives afin de mieux servir les citoyens; 

• Conférence annuelle de l’Institut canadien d’administration de la justice (ICAJ) « L’énigme de 
la Charte canadienne des droits et libertés : le choc des droits et des valeurs dans la mosaïque 
culturelle canadienne » – Organisée annuellement par l’ICAJ, cette conférence fut l’occasion de 
discuter d’importants sujets concernant la Charte canadienne des droits et libertés et l’administration 
de la justice. Quel est l’impact de la Charte canadienne des droits et libertés sur la résolution des 
conflits de nature culturelle ou religieuse ? Les tribunaux savent-ils maintenir le juste équilibre ? Le 
droit est-il à la traîne ou mène-t-il le bal ?

5.  REMERCIEMENTS
Le Centre de justice de proximité du Grand Montréal tient à remercier le ministère de la Justice du 
Québec qui a financé ses activités au cours de la dernière année ainsi que toute l’équipe du Bureau 
du Fonds Accès Justice pour leur soutien.

De plus, le CJPGM remercie d’autres organismes qui l’ont aidé à réaliser sa mission. 

Le CJPGM remercie aussi tous ses partenaires et collaborateurs qui ont soutenu de près ou de loin 
les activités du CJPGM.
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ANNEXE 1 : 
LE CJPGM EN STATISTIQUES
QUI UTILISENT NOS SERVICES 
EN UN COUP D’ŒIL ?

Refus  de  
répondre : 2 %

0 5 10 15 20 25 30 35
21% refus de répondre

9% plus de 65 

22% entre 51 et 65 ans

31% entre 36 et 50 ans

17% entre 18 à 35 ans

0% Moins de 18 ans

ÂGE

RÉSIDENCE

55 %
Sont des 
hommes

GENRE

Montréal Couronne 
Nord

Rive-Sud AilleursLaval

5 650
Demandes d’information 
d’ordre général

5 054
Demandes d’information 
juridique

397
Citoyens ont participé à 
une séance d’information

227
Citoyens n’ont pas pu être 
rencontrés faute de temps

75 % 3 % 7 % 8 % 6 %

Refus  de  
répondre : 21 %
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0 5 10 15 20 25 30 35 40
Refus de répondre

Plus de 80 000 $

60 000 $ à 80 000 $

40 000 $ à 60 000 $ 

20 000  à 40 000 $

Moins de 20 000 $ 40%

26%

14%

6%

3%

11%

 18 %56 %  26 %
Français Anglais Autres

ÉDUCATION

REVENUS

LANGUE MATERNELLE

ORIGINE

5 %  des citoyens ont une barrière linguistique 

25 % des rencontres se déroulent en anglais

2 % primaire
15 % secondaire
8 % DEP 
12 % collégial

35 % universitaire 
8 % postuniversitaire

23 %
Déclarent faire  
partie d’une  
minorité visible

16 %
Déclarent faire 
partie d’une 
minorité ethnique

1 %
Déclarent faire 
partie d’une 
minorité 
autochtone

Refus  de  
répondre : 11 %

Refus  de  
répondre : 21 %
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QUEL DOMAINE DE DROIT L’INTÉRESSAIT ? 

Faillite / insolvabilité

Droit municipal

Preuve / 
procédure civile

Biens

Droit commercial / 
corporatif

Droit public / 
administratif

Droit des personnes

Succession / libéralité

Droit criminel et 
pénal

Droit du travail

Droit civil

Droit familial

1 %

0 %

8 %

2 %

1 %

6 %

3 %

2 %

 8 %

6 %

37 %

24 %

Autres  : 3 %

Droit civil Droit familial

206 demandes (4 %)
Concernent la révision 
d ’ u n  j u g e m e n t  e n 
matière familiale

294 demandes (6 %) 

Sont des dossier familial 
en voie de se régler à 
l’amiable

617 demandes (12 %)
Concernent un bail
de logement

231 demandes (5 %) 

Concernent un contrat 
de consommation

668 demandes (13 %) 

C o n c e r n e n t  d e 
l’information spécifique 
à la Division des petites 
créances
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QUI LUI A PARLÉ DE NOUS ? NB DE DEMANDES

Organisme communautaire 509

Organisme gouvernemental ou député 506

Palais de justice 1 380

Barreau / Chambre des notaires / Professionnel du droit 201

Amis / Parents 426

Publicité radio 2

Publicité journaux 25

Publicité télévision 23

Dépliants 28

Site Internet 1 179

En passant devant le local 18

Ville 108

Service Québec 191

Autre 185

Refus de répondre 251

QUI LUI A PARLÉ DE NOUS ?  

22 %
Des usagers en sont à 
leur deuxième visite 
et plus

23 %
Des usagers nous ont 
trouvé grâce au Web

27 % Des usagers sont référés par le Palais 
de justice
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INFORMATIONS VARIÉES 

757 citoyens (15 %)
Venaient chercher de l’information 
avant de poser un geste qui pourrait 
avoir des conséquences juridiques

3 744 rencontres 
(74 %)
Ont nécessité une explication du 
système judiciaire et de la procédure 
générale

1 884 citoyens 
(37 %)
Se représentaient seuls

Recherchaient de l’information sur 
les appels, la rétractation ou le 
contrôle judiciaire

399 rencontres (8 %)
Impliquaient une clientèle plus difficile où la capacité du citoyen à comprendre 
l’information juridique transmise était difficile en raison d’une barrière psychologique 
et/ou comportementale significative

SÉANCES D’INFORMATION

TITRE LIEU ET DATE

Conjoints de fait Bibliothèque de l’Assomption - 7 avril 2017

Bibliothèque de Verchères - 27 avril 2017 

Bibliothèque de Mascouche - 20 mars 2017  

Droit de la consommation Locaux du CJPGM, 
22 septembre 2017  

15 février 2018 

Mise en demeure Locaux du CJPGM, 
1er novembre 2017  

22 février 2017 

361 citoyens (7 %)
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TITRE (SUITE) LIEU ET DATE 

Petites créances Palais de justice : 

9 mai 2017 
20 juillet 2017  

 26 septembre 2017  
24 octobre 2017 

4 décembre 2017  
27 février 2018  

15 mars 2018 

École du Barreau :

12 décembre 2017  

Aide juridique Clinique juridique de McGill : 
19 juillet  2017   

Séance d’information en 
collaboration avec Éducaloi 
dans les écoles secondaires

18 mai 2017  
21 juillet 2017 

Droit du logement Locaux du CJPGM, 
16 juin 2017  

20 octobre 2017  
19 janvier 2018 

Divorce Locaux du CJPGM, 
23 novembre 2017

Mise en demeure Locaux du CJPGM, 
1er novembre 2017  

22 février 2017 

Pension alimentaire Maison des femmes sourdes de Mtrl, 
1er février 2018

Arrestation: vos droits Locaux du CJPGM, 
8 février 2017

Mandat de protection AQPAMM, 
14 mars 2018

Grand total 397
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RAPPORT DE L'AUDITEUR INDÉPENDANT

Aux administrateurs du
CENTRE DE JUSTICE DE PROXIMITÉ DU GRAND MONTRÉAL INC.

Nous avons effectué l'audit des états financiers ci-joints de l'organisme CENTRE DE
JUSTICE DE PROXIMITÉ DU GRAND MONTRÉAL INC., qui comprennent le bilan
au 31 mars 2018, et les états des résultats, de l'évolution de l'actif net et des flux de
trésorerie pour l'exercice terminé à cette date, ainsi qu'un résumé des principales
méthodes comptables et d'autres informations explicatives.

Responsabilité de la direction pour les états financiers 

La direction est responsable de la préparation et de la présentation fidèle de ces
états financiers conformément aux normes comptables canadiennes pour les
organismes sans but lucratif, ainsi que du contrôle interne qu'elle considère comme
nécessaire pour permettre la préparation d'états financiers exempts d'anomalies
significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d'erreurs.

Responsabilité de l'auditeur 

Notre responsabilité consiste à exprimer une opinion sur les états financiers, sur la
base de notre audit. Nous avons effectué notre audit selon les normes d'audit
généralement reconnues du Canada. Ces normes requièrent que nous nous
conformions aux règles de déontologie et que nous planifiions et réalisions l'audit de
façon à obtenir l'assurance raisonnable que les états financiers ne comportent pas
d'anomalies significatives.

Un audit implique la mise en œuvre de procédures en vue de recueillir des éléments
probants concernant les montants et les informations fournis dans les états
financiers. Le choix des procédures relève du jugement de l'auditeur, et notamment
de son évaluation des risques que les états financiers comportent des anomalies
significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d'erreurs. Dans l'évaluation de
ces risques, l'auditeur prend en considération le contrôle interne de l'entité portant
sur la préparation et la présentation fidèle des états financiers afin de concevoir des
procédures d'audit appropriées aux circonstances, et non dans le but d'exprimer une
opinion sur l'efficacité du contrôle interne de l'entité. Un audit comporte également
l'appréciation du caractère approprié des méthodes comptables retenues et du
caractère raisonnable des estimations comptables faites par la direction, de même
que l'appréciation de la présentation d'ensemble des états financiers.

Nous estimons que les éléments probants que nous avons obtenus sont suffisants
et appropriés pour fonder notre opinion d'audit.

 

 

 

 

 

 

Opinion 

À notre avis, les états financiers donnent, dans tous leurs aspects significatifs, une
image fidèle de la situation financière de l'organisme CENTRE DE JUSTICE DE
PROXIMITÉ DU GRAND MONTRÉAL INC. au 31 mars 2018, ainsi que des
résultats de ses activités et de ses flux de trésorerie pour l'exercice terminé à cette
date, conformément aux normes comptables canadiennes pour les organismes sans
but lucratif.

Gilles Massie, CPA auditeur, CA

Brossard
Le 25 mai 2018 
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CENTRE DE JUSTICE DE PROXIMITÉ DU GRAND MONTRÉAL INC.

RÉSULTATS

EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS 2018 1

     
2018 2017

$ $

PRODUITS

Subvention - BFAJ 409 423 436 487
Autre subvention - Ville de Montréal 2 150 2 078
Intérêts 997 761
Amortissement des apports reportés (note 5) 15 089 20 871

427 659 460 197

CHARGES

Salaires et avantages sociaux 339 974 313 431
Loyer et frais afférents 65 116 64 530
Cotisations professionnelles et assurances responsabilité 15 171 14 626
Salaires et avantages sociaux - LFO 14 424 -
Honoraires professionnels 7 105 6 836
Formation 5 867 2 978
Papeterie et fournitures de bureau 3 754 3 109
Achats de mobilier 3 294 451
Frais d'impression 3 069 2 675
Frais d'entretien et réparations 2 643 2 522
Publicité et promotion 2 344 1 434
Télécommunications 2 196 1 935
Frais de déplacements 1 800 813
Entretien et réparations - Informatique 1 236 645
Assurances locatives 1 071 1 030
Frais de location 1 021 173
Frais du conseil d'administration 949 1 503
Assurances administrateurs et dirigeants 922 709
Documentation et abonnement 864 483
Achats informatiques et bureautiques 746 2 614
Reconnaissance des bénévoles 692 420
Frais de location de salles et de kiosques 533 967
Taxes et permis 429 466
Frais de fonction 230 166
Associations 222 -
Frais bancaires et traitement de la paie 1 170 1 257
Amortissement des immobilisations 2 468 2 984
Intérêts sur obligations découlant de contrats de location-

acquisition - 185

479 310 428 942

EXCÉDENT (INSUFFISANCE) DES PRODUITS SUR LES
CHARGES (51 651) 31 255



CENTRE DE JUSTICE DE PROXIMITÉ DU GRAND MONTRÉAL INC.

ÉVOLUTION DE L'ACTIF NET 

EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS 2018 2

     

Investi Non
en immo- grevé 2018 2017
bilisations d'affectation Total Total

$ $ $ $

SOLDE AU DÉBUT 11 784 84 582 96 366 65 111

EXCÉDENT (INSUFFISANCE) DES
PRODUITS SUR LES CHARGES (2 468) (49 183) (51 651) 31 255

SOLDE À LA FIN 9 316 35 399 44 715 96 366



CENTRE DE JUSTICE DE PROXIMITÉ DU GRAND MONTRÉAL INC.

BILAN

31 MARS 2018 3

   
2018 2017

$ $
ACTIF

ACTIF À COURT TERME
Encaisse 53 260 91 631
Taxes sur les transactions commerciales à recevoir 4 348 3 760
Dépôt de garantie - 10 902

57 608 106 293

IMMOBILISATIONS (note 3) 9 316 11 784

DÉPÔT DE GARANTIE 10 902 -

20 218 11 784

77 826 118 077

PASSIF

PASSIF À COURT TERME
Créditeurs (note 4) 24 235 19 896
Apports reportés (note 5) 8 876 1 815

33 111 21 711

ACTIF NET

INVESTI EN IMMOBILISATIONS 9 316 11 784

NON GREVÉ D'AFFECTATION 35 399 84 582

44 715 96 366

77 826 118 077

Pour le conseil d'administration,

, administrateur

, administrateur



CENTRE DE JUSTICE DE PROXIMITÉ DU GRAND MONTRÉAL INC.

FLUX DE TRÉSORERIE

EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS 2018 4

        
2018 2017

$ $

ACTIVITÉS DE FONCTIONNEMENT

Excédent (insuffisance) des produits sur les charges (51 651) 31 255

Élément n'affectant pas la trésorerie :
Amortissement des immobilisations 2 468 2 984

(49 183) 34 239

Variation nette d'éléments hors trésorerie liés au
fonctionnement (note 9) 10 812 (19 642)

(38 371) 14 597

ACTIVITÉ D'INVESTISSEMENT

Acquisition d'immobilisations - (752)

ACTIVITÉ DE FINANCEMENT

Remboursement de l'obligation découlant de contrats de
location-acquisition - (2 414)

AUGMENTATION (DIMINUTION) DE L'ENCAISSE (38 371) 11 431

ENCAISSE AU DÉBUT 91 631 80 200

ENCAISSE À LA FIN 53 260 91 631



CENTRE DE JUSTICE DE PROXIMITÉ DU GRAND MONTRÉAL INC.

NOTES COMPLÉMENTAIRES

31 MARS 2018 5

1. STATUTS CONSTITUTIFS ET OBJECTIFS DE L'ORGANISME

L'organisme, constitué sous l'autorité de la Partie III de la « Loi sur les compagnies du Québec », a
pour objectif de promouvoir l'accès à la justice en favorisant la participation des citoyens, par des
services d'information, de soutien et d'orientation, offerts en complémentarité avec les ressources
existantes.  Il est un organisme sans but lucratif au sens de la « Loi de l'impôt sur le revenu ».

2. PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES

L'organisme applique les normes comptables canadiennes pour les organismes sans but lucratif de
la Partie III du Manuel de CPA Canada – Comptabilité.

UTILISATION D'ESTIMATIONS

La préparation des états financiers exige que la direction procède à des estimations et pose des
hypothèses qui ont une incidence sur les montants présentés au titre des actifs et des passifs et
sur les montants comptabilisés au titre des produits et des charges pour les exercices visés. Les
principales estimations portent sur la juste valeur des actifs acquis, des passifs pris en charge et la
durée de vie utile des immobilisations.

CONSTATATION DES PRODUITS

L'organisme applique la méthode du report pour comptabiliser les apports.  Les apports affectés
sont constatés à titre de produits de l'exercice au cours duquel les charges connexes sont
engagées.  Les apports non affectés sont constatés à titre de produits lorsqu'ils sont reçus ou à
recevoir si le montant à recevoir peut faire l'objet d'une estimation raisonnable et que sa réception
est raisonnablement assurée.  Les apports reçus en dotations sont constatés à titre d’augmentation
directe des actifs nets au cours de l’exercice.

Les revenus d'intérêts sont constatés lorsqu'ils sont gagnés. 

APPORTS REÇUS SOUS FORME DE FOURNITURES ET DE SERVICES

Les apports reçus sous forme de fournitures et de services sont constatés aux résultats
uniquement si la juste valeur de ces apports peut faire l'objet d'une estimation raisonnable, et si les
fournitures et services sont utilisés dans le cadre du fonctionnement courant de l'organisme et
auraient dû autrement être achetés par l'organisme.

TRÉSORERIE ET ÉQUIVALENTS DE TRÉSORERIE

La politique de l'organisme consiste à présenter dans la trésorerie et les équivalents de trésorerie
les soldes bancaires, y compris les découverts bancaires lorsque les soldes bancaires fluctuent
souvent entre le positif et le négatif.



CENTRE DE JUSTICE DE PROXIMITÉ DU GRAND MONTRÉAL INC.

NOTES COMPLÉMENTAIRES

31 MARS 2018 6

2. PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES (suite)

INSTRUMENTS FINANCIERS

Évaluation initiale et ultérieure

L'organisme évalue initialement ses actifs financiers et ses passifs financiers à la juste valeur, sauf
dans le cas de certaines opérations entre apparentés qui sont évaluées à la valeur comptable ou à
la valeur d'échange selon le cas.

Il évalue ultérieurement tous ses actifs financiers et ses passifs financiers au coût ou au coût après
amortissement.

Les actifs financiers évalués au coût après amortissement se composent de l'encaisse.

Les passifs financiers évalués au coût après amortissement se composent des créditeurs à
l'exception des charges sociales.

Dépréciation

En ce qui a trait aux actifs financiers évalués au coût ou au coût après amortissement, l'organisme
détermine s'il existe des indications d'une possible dépréciation. Dans l'affirmative, et si l'organisme
détermine qu'il y a eu au cours de l'exercice un changement défavorable important dans le
calendrier ou dans le montant prévu des flux de trésorerie futurs, une réduction de valeur est
comptabilisée aux résultats. Une moins-value déjà comptabilisée peut faire l'objet d'une reprise de
valeur dans la mesure de l'amélioration. La valeur comptable de l'actif financier ne peut être
supérieure à ce qu'elle aurait été à la date de reprise si la moins-value n'avait jamais été
comptabilisée. La reprise de valeur est comptabilisée aux résultats.

IMMOBILISATIONS

Les immobilisations sont comptabilisées au coût. Elles sont amorties en fonction de leur durée de
vie utile respective selon la méthode de l'amortissement dégressif et aux taux indiqués ci-dessous :

Taux

Mobilier de bureau 20 %
Matériel informatique 30 %
Système téléphonique 20 %
Système d'alarme 20 %



CENTRE DE JUSTICE DE PROXIMITÉ DU GRAND MONTRÉAL INC.

NOTES COMPLÉMENTAIRES

31 MARS 2018 7

2. PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES (suite)

DÉPRÉCIATION D'ACTIFS À LONG TERME

Les immobilisations sont soumises à un test de recouvrabilité lorsque des événements ou des
changements de situation indiquent que leur valeur comptable pourrait ne pas être recouvrable.
Une perte de valeur est comptabilisée lorsque leur valeur comptable excède les flux de trésorerie
non actualisés découlant de leur utilisation et de leur sortie éventuelle. La perte de valeur
comptabilisée est mesurée comme étant l'excédent de la valeur comptable de l'actif sur sa juste
valeur.

3. IMMOBILISATIONS

2018 2017
Amortissement Valeur Valeur

Coût cumulé nette nette
$ $ $ $

Mobilier de bureau 22 492 14 750 7 742 9 678
Matériel informatique 3 407 2 627 780 1 114
Système téléphonique 1 762 1 346 416 520
Système d'alarme 1 023 645 378 472

28 684 19 368 9 316 11 784

4. CRÉDITEURS

2018 2017
$ $

Fournisseurs 414 600
Salaires et vacances 21 797 17 495
Charges sociales 2 024 1 801

24 235 19 896



CENTRE DE JUSTICE DE PROXIMITÉ DU GRAND MONTRÉAL INC.

NOTES COMPLÉMENTAIRES

31 MARS 2018 8

5. APPORTS REPORTÉS

AJEFO (1) LFO (2) Total
$ $ $

Solde au début 1 815 - 1 815
Plus : montant encaissé au cours de

l'exercice - 22 150 22 150
Moins : montants constatés en revenu

durant l'exercice (665) (14 424) (15 089)

Solde à la fin 1 150 7 726 8 876

(1) L'apport de l'Association des juristes d'expression française de l'Ontario (AJEFO) est une
subvention pour couvrir les frais du système d'alarme.

(2) L'apport de la Law Fundation of Ontario (LFO) est une subvention pour couvrir le salaire d'un
juriste supplémentaire.

6. ENGAGEMENTS CONTRACTUELS

Les engagements pris par l'organisme en vertu de baux pour le local et de l'équipement venant à
échéance respectivement en mars 2020 et en mai 2021 totalisent 110 251 $ et les versements à
effectuer au cours des quatre prochains exercices sont les suivants :

  
$

2019 53 558
2020 55 264
2021 1 225
2022 204



CENTRE DE JUSTICE DE PROXIMITÉ DU GRAND MONTRÉAL INC.

NOTES COMPLÉMENTAIRES

31 MARS 2018 9

7. INFORMATIONS CONCERNANT LE CAPITAL

Le capital de l'organisme est constitué des actifs nets. Les objectifs de l'organisme en ce qui a trait
à la gestion de son capital consistent à assurer la continuité de l’exploitation afin de s’acquitter de
sa mission. L'organisme gère la structure de son capital en établissant et en surveillant ses budgets
annuels de manière qu’il soit maintenu à un niveau satisfaisant.

De plus, l'organisme gère son capital principalement par le biais de la recherche de subventions
auprès des gouvernements et divers organismes.

L'organisme n'est pas soumis, en vertu de règles extérieures, à des exigences concernant son
capital.

8. INSTRUMENTS FINANCIERS

L'organisme, par le biais de ses instruments financiers, est exposé à divers risques, sans pour
autant être exposé à des concentrations de risque. Les principaux risques sont détaillés ci-après.

RISQUE DE LIQUIDITÉ

Le risque de liquidité est le risque que l'organisme éprouve des difficultés à honorer des
engagements liés à ses passifs financiers. L'organisme est exposé à ce risque principalement à
l'égard de ses créditeurs.

9. VARIATION NETTE D'ÉLÉMENTS HORS TRÉSORERIE LIÉS AU FONCTIONNEMENT

2018 2017
$ $

Taxes sur les transactions commerciales à recevoir (588) 4 886
Frais payés d'avance - 1 648
Créditeurs 4 339 (5 305)
Apports reportés 7 061 (20 871)

10 812 (19 642)

10. CHIFFRES COMPARATIFS

Certains chiffres de l'exercice 2017 ont été reclassés afin de rendre leur présentation identique à
celle de l'exercice 2018.
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